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PREAMBULE  
 

LL''aassssoocciiaattiioonn  ddiittee  FFééddéérraattiioonn  FFrraannççaaiissee  ddee  BBoowwlliinngg  eett  ddee  SSppoorrtt  ddee  QQuuiilllleess  ((FF..FF..BB..SS..QQ))  aa  ééttéé  ffoonnddééee  

eenn  11995577,,  ssoouuss  llee  ttiittrree  ddee  ::  

 

Á FEDERATION FRANCAISE DE SPORTS DE QUILLES (F.F.S.Q.) 

Devenue en 1995 

Á FEDERATION FRANCAISE DE BOWLING ET DE SPORT DE QUILLES (F.F.B.S.Q.) 

 

Elle a été déclarée initialement à la Préfecture de la Seine, le 21 janvier 1957 et inscrite au Journal 

Officiel du 18 juillet 1957, sous le n° 29. 

Elle est une association régie par la loi du 1
er 

juillet 1901, les lois et règlements en vigueur, le code du 

sport partie législative et règlementaire, et par les présents statuts conformes aux articles R.131-3 à 

R.131-12 du code du sport relatifs ¨ lôagr®ment des F®d®rations sportives, aux dispositions 

obligatoires des statuts des Fédérations sportives agréées et à leur règlement disciplinaire type.  

 

Sa durée est illimitée.  
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La Fédération Française de Bowling et de Sport de Quilles a son siège social à Val Grigny I - 6, 

avenue des Tuileries - 91350 GRIGNY. Celui-ci peut être transféré dans une autre commune par 

délibération de l'Assemblée Générale. 

CHAPITRE I  ɀ BUT ET COMPOSITION DE LA FEDERATION  

Section I ɀ But de la Fédération  

Article I ɀObjet et mission  

AA--   OBJET :  

LLaa  FFééddéérraattiioonn  FFrraannççaaiissee  ddee  BBoowwlliinngg  eett  SSppoorrtt  ddee  QQuuiilllleess  aa  ppoouurr  oobbjjeett  ddee  ::    

 

11--  Promouvoir, développer et organiser les activités, et les disciplines suivantes : 

ÁÁÁ   Bowling, 

ÁÁÁ   Nine pin bowling classic (N.B.C.), 

ÁÁÁ   Nine pin bowling schere (N.B.S.), 

ÁÁÁ   Quilles Saint Gall, 

ÁÁÁ   Quilles de 6, 

ÁÁÁ   Quilles au Maillet, 

ÁÁÁ   Quilles de 8, 

ÁÁÁ   Quilles de 9, 

ÁÁÁ   Toute autre pratique de quilles qui pourrait naître et être reconnue ¨ condition  dô°tre 

agr®®e par lôAssembl®e G®n®rale de la F.F.B.S.Q. 

 

22--  Représenter tous les licenciés pratiquant le bowling et les sports de quilles et les associations 

affiliées. 

33--  Participer pour tout ce qui concerne le bowling et les sports de quilles aux missions de service 

public.  

44--  Assurer en son sein la libert® dôopinion et le respect des droits de la d®fense et du principe du 

contradictoire, sôinterdire toute discrimination, veiller au respect de la charte de d®ontologie 

du sport établie par le Comité National Olympique et Sportif Français. 

55--  Respecter et faire respecter ¨ ses adh®rents, les r¯glements sportifs, les r¯gles dôencadrement, 
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les règles de discipline, les règles contre le dopage humain, les règles dôhygi¯ne et les règles de 

sécurité.  

 

LLaa  FFééddéérraattiioonn  FFrraannççaaiissee  ddee  BBoowwlliinngg  eett  SSppoorrtt  ddee  QQuuiilllleess  eesstt  aaffffiilliiééee  ::  

 

Á AU COMITE NATIONAL OLYMPIQUE ET SPORTIF FRANÇAIS (C.N.O.S.F.), 

Á FEDERATION INTERNATIONALE DES QUILLEURS (F.I.Q.) au titre des disciplines qui 

dépendent de la Word Tenpin bowling Association (W.T.B.A.) et de la Word Ninepin 

Bowling Association (W.N.B.A.), 

Á EUROPEAN TEN PIN BOWLING FEDERATION (E.T.B.F.), 

Á ASSOCIATION BOWLING EUROPEEN CORPORATIF, 

Á EUROPEENNE DES JEUX ET SPORTS TRADITIONNELS. 

 

Elle peut aussi s'affilier, sous réserve de ratification par l'assemblée générale, à toutes les 

Fédérations Internationales auxquelles elle jugera utile de le faire sous réserve toutefois que celles-ci 

s'inscrivent dans le cadre de l'objet de la Fédération.  

BB--   MISSIONS :  

LLeess  mmiissssiioonnss  ddee  llaa  FFééddéérraattiioonn  ssoonntt  ddee  ::  

  

11--  délivrer des licences, 

22--  assurer sa représentation au niveau régional et départemental par la mise en place 

dôorganismes d®concentr®s,  

33--  participer aux formations conduisant ¨ lôobtention des dipl¹mes dôenseignement du bowling et 

des sports de quilles délivrés par lôEtat,  

44--  organiser des formations et la délivrance des brevets fédéraux et diplômes relatifs à 

lôenseignement b®n®vole du  bowling et des sports de quilles et aux comp®tences de juges, 

arbitres et délégués des compétitions,  

55--  organiser des formations professionnelles, 

66--  évaluer le niveau de maîtrise technique des pratiquants licenciés à la Fédération et délivrer les 

diplômes correspondants,  



2 mai 2009 Page 5 
 

77--  valider lôensemble des r¯glements concernant le bowling et les sports de quilles, 

88--  organiser toutes les épreuves sportives de niveau international, national, interrégional, 

régional et départemental et délivrer les titres nationaux, 

99--  participer ¨ lôorganisation, sous lôautorit® du ministre charg® des sports, de la fili¯re 

dôaccession au sport de haut niveau,  

1100--  organiser des assemblées, des expositions, des congrès et des conférences, 

1111--  organiser toutes actions de promotion des activit®s bowling et sport de quilles ainsi quô®diter 

et publier tout document concernant les disciplines comprises dans l'objet de la Fédération, 

1122--  intervenir auprès de tous organismes afin de promouvoir les activités de bowling et sport de 

quilles,  

1133--  organiser les relations internationales, 

1144--  protéger ses intérêts. 

Section II- Composition de la Fédération  

Article II ɀ Membres  

AA--  LLaa  FFééddéérraattiioonn  FFrraannççaaiissee  ddee  BBoowwlliinngg  eett  ddee  SSppoorrtt  ddee  QQuuiilllleess  ssee  ccoommppoossee  ddee  mmeemmbbrreess  aaccttiiffss  qquuii  

ssoonntt  ::    

11  --  lleess  aassssoocciiaattiioonn  ssppoorrttiivveess  bboowwlliinngg  eett  ssppoorrtt  ddee  qquuiilllleess  aaffffiilliiééeess  ((ccoollllèèggee  11))  :: associations constituées 

conformément aux articles L.131-1 et L.131-2 du code du sport et ayant pour objet la pratique des 

disciplines comprises dans lôobjet de la F®d®ration, ou de lôune dôentre elles, ¨ la condition quôelles 

satisfassent aux dispositions de lôarticle R.121-3 du code du sport   relatif ¨ lôagr®ment, par lôEtat, des 

associations sportives et que son organisation soit compatible avec les présents statuts.  

  

22  --  lleess  ssoocciiééttééss  ssppoorrttiivveess  bboowwlliinngg  eett  ssppoorrtt  ddee  qquuiilllleess  aaggrrééééeess  ((ccoollllèèggee  22))    ::: organismes à but lucratif tels 

que visés par le Code du sport ¨ lôalin®a 2Á de lôarticle L.131-3. Ces sociétés sportives bowling et 

sport de quilles sont des sociétés commerciales ou des personnes physiques. Ils doivent avoir pour 

activit® la pratique des disciplines comprises dans lôobjet de la F®d®ration ou de certaines dôentre 

elles, et respecter les r¯gles dôencadrement, dôhygi¯ne et de s®curit® applicables ¨ la pratique du 

bowling et des sports de quilles. Tel que prévu ¨ lôalin®a 1Á de lôarticle L.131-5 du Code du sport le 

nombre de représentant de ces sociétés sportives est au plus égal à 20% du nombre total de 

membres des instances dirigeantes de la Fédération. 
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BB--  ddee  mmeemmbbrreess  ddôôhhoonnnneeuurr,,  ddoonnaatteeuurrss  eett  bbiieennffaaiitteeuurrss désignés ainsi que prévu au règlement 

intérieur.  

Article III ɀ Adhésion, radiation et démission  

AA--  AAccqquuiissiittiioonn  ddee  llaa  qquuaalliittéé  ddee  mmeemmbbrree..    

La demande dôaffiliation ou dôagr®ment vaut engagement, pour lôassociation sportive ou la soci®t® 

sportive qui la pr®sente, dôadh®rer aux objectifs et missions de la F.F.B.S.Q tels que d®finis par les 

présents statuts, ainsi que de respecter les règles fédérales et internationales et de se soumettre à 

lôautorit® disciplinaire de la F®d®ration.  

Elle vaut également engagement de participer au fonctionnement de la Fédération, notamment en 

sôacquittant de contributions dont les montants sont fix®s par lôassembl®e g®n®rale sur proposition 

du Comité Directeur fédéral.  

Ces contributions comprennent les adhésions et cotisations des associations sportives affiliées et des 

sociétés sportives agréées bowling et sport de quilles, dues en leur qualité de membres de la 

Fédération. 

Le Comit® Directeur f®d®ral ou le Bureau f®d®ral est comp®tent pour d®livrer ou refuser lôaffiliation 

dôune association sportive ou lôagr®ment dôune soci®t® sportive bowling et sport de quilles.  

Aucune d®cision de refus dôadh®sion ne peut se baser sur des motifs discriminatoires. Cette décision 

doit être motivée et elle intervient ¨ lôencontre dôune association sportive affili®e ou dôune soci®t® 

sportive agréée qui ne remplit pas les conditions dôadh®sions vis®es ¨ lôarticle III ïA des présents 

statuts. 

 

BB--  PPeerrttee  ddee  llaa  qquuaalliittéé  ddee  mmeemmbbrree  

La qualité dôassociation sportive affiliée ou de société sportive agréée se perd par démission ou par 

radiation. La radiation est prononcée, dans les conditions prévues ci-dessous pour non-paiement des 

contributions ; elle peut également lô°tre, dans les conditions pr®vues par le r¯glement disciplinaire, 

pour tout motif grave.  

  

11--  PPeerrttee  ddee  llaa  qquuaalliittéé  ddôôaassssoocciiaattiioonn  ssppoorrttiivvee  aaffffiilliiééee  
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aa..  LLôôaaffffiilliiaattiioonn  ppeeuutt  pprreennddrree  ffiinn  ::  

Á par démission, 

Á par radiation pour non-paiement du montant de lôaffiliation annuelle ou de toutes sommes 

dues à la F.F.B.S.Q ou pour tout motif grave.  

La radiation pour motif grave ne peut être prononcée que par un organe disciplinaire. 

 

bb..  SSuurr  pprrooppoossiittiioonn  dduu  BBuurreeaauu,,  llee  CCoommiittéé  DDiirreecctteeuurr  ffééddéérraall  ppeeuutt  ::  

Á maintenir lôaffiliation, 

Á retirer lôaffiliation,  

Á donner ¨ lôassociation sportive bowling et sport de quilles un délai pour remplir ses 

obligations afin de maintenir lôaffiliation.  

 

cc..  Dans tous les cas, une lettre recommandée avec accusé de réception est adressée à 

lôassociation sportive bowling et sport de quilles affiliée indiquant les manquements 

aux obligations qui lui sont reprochés ainsi que les risques liés à la poursuite de ces 

manquements. Cette lettre doit précéder toute sanction éventuelle et donne à 

lôassociation sportive un délai de trente (30) jours pour y répondre en fournissant des 

explications au Bureau fédéral par écrit ou y être entendu. Passé ce délai, le Bureau 

fédéral formule une recommandation au Comité Directeur fédéral.  

  

dd..  En cas de retrait dôaffiliation, les effets et les droits attach®s ¨ lôaffiliation cessent 

aussitôt.   

 

22--  PPeerrttee  ddee  llaa  qquuaalliittéé  ddee  ssoocciiééttéé  ssppoorrttiivvee  aaggrrééééee  

aa--  LLôôaaggrréémmeenntt  ppeeuutt  pprreennddrree  ffiinn  ::    

Á soit pour non paiement de lôadh®sion annuelle ou toute somme due ¨ la F.F.B.S.Q,  

Á soit pour manquement aux obligations vis-à-vis de la F.F.B.S.Q dans les conditions prévues 

par le règlement disciplinaire,  

Á soit par la cessation, la liquidation judiciaire ou la vente de la société sportive.  
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A cet égard, la société sportive agréée sôengage envers la F®d®ration ¨ lui signaler ce ou ces faits par 

lettre recommandée avec accusé de réception et ce dans un délai de trente (30) jours. 

 

bb--  SSuurr  pprrooppoossiittiioonn  dduu  BBuurreeaauu  ffééddéérraall,,  llee  CCoommiittéé  DDiirreecctteeuurr  ffééddéérraall  ppeeuutt  ::  

Á retirer lôagr®ment, 

Á donner à la société sportive agréée un délai pour remplir ses obligations,  

Á maintenir lôagr®ment.  

 

cc--  Dans tous les cas, une lettre recommandée avec accusé de réception est adressée à la 

société sportive agréée indiquant les manquements aux obligations qui lui sont 

reprochés ainsi que les risques liés à la poursuite de ces manquements. Cette lettre 

doit précéder toute sanction éventuelle et donne à la société sportive un délai de trente 

(30) jours pour y répondre en fournissant des explications au Bureau fédéral par écrit 

ou y être entendu. Passé ce délai, le Bureau fédéral formule une recommandation au 

Comité Directeur fédéral.  

  

dd--  En cas de retrait dôagr®ment, les effets et les droits attach®s ¨ l'agr®ment cessent 

aussitôt.   

Section III ɀ Organismes nationaux, régionaux ou  départementaux  

Article IV ɀ Principes  

AA--  La Fédération peut constituer des comités nationaux  chargés de gérer une ou plusieurs 

disciplines.  

 

BB--  La F®d®ration peut ®galement constituer, sous forme dôassociations de la loi 1901 ou inscrites 

selon la loi locale dans les départements du Haut-Rhin, du Bas Rhin et de la Moselle, des ligues 

régionales ou des comités départementaux chargés de la représenter dans leur ressort territorial 

respectif et dôy assurer lôex®cution des missions quôelle leur confie. Leur ressort territorial 

correspond à celui des services déconcentrés du ministère chargé des sports ; il ne peut en être 

autrement que sur justification et en lôabsence dôopposition motiv®e du ministre charg® des 

sports.  
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En cas de d®faillance dôune ligue r®gionale ou dôun comit® d®partemental mettant en péril 

lôex®cution des missions confi®es par la F®d®ration, le Comit® Directeur f®d®ral ou, en cas 

dôurgence, le Bureau f®d®ral peut prendre toute mesure utile, notamment la convocation dôune 

assemblée g®n®rale dôune Ligue R®gionale ou dôun Comit® Départemental, la suspension ou le 

retrait de sa délégation fédérale.  

Les organismes régionaux, départementaux ou locaux constitués par la Fédération dans les 

départements et territoires dôoutre-mer peuvent en outre, le cas échéant, conduire des actions de 

coopération avec les organisations sportives des Etats de la zone géographique dans laquelle ils 

sont situ®s et, avec lôaccord de la F®d®ration, organiser des comp®titions ou manifestations 

sportives internationales à caractère régional ou constituer des équipes en vue de participer à de 

telles compétitions ou manifestations.  

 

CC--  Les statuts des organismes r®gionaux et d®partementaux constitu®s sous forme dôassociations 

1901 doivent être compatibles avec les statuts élaborés par la Fédération Française de Bowling et 

Sport de Quilles par abréviation F.F.B.S.Q. 

Section IV- Licenciés  

Article V ɀ La Licence  

AA--  DDééffiinniittiioonn  

La licence est un titre délivré par la fédération autorisant son détenteur à participer notamment aux 

comp®titions organis®es sous lô®gide de la f®d®ration dont il doit respecter la réglementation.  

Tous les pratiquants des associations sportives affiliées à la F.F.B.S.Q, ainsi que tous les arbitres, 

dirigeants agissant au titre des r¯glements sportifs f®d®raux doivent °tre titulaires dôune licence en 

cours de validité ;  en cas de non respect de cette obligation par une association affiliée, la Fédération 

peut prononcer une sanction dans les conditions prévues par le règlement disciplinaire. 

BB--  CCaattééggoorriieess  

Le règlement intérieur détermine les différentes catégories de licences. 

CC--  VVaalliiddiittéé  

La licence est valable du 1
er 

janvier au 31 décembre de la même année pour les disciplines nationales 
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et du 1
er

 septembre au 31 août pour les disciplines internationales sauf dérogation accordée par le 

Comité Directeur fédéral. La licence prise en cours d'année a le même terme de validité.  

DD--  MMooddaalliittééss  ddee  ddéélliivvrraannccee  

La licence est délivrée aux pratiquants, arbitres et dirigeants dans les conditions générales suivantes, 

détaillées dans le règlement intérieur sous réserve que le pratiquant sôengage ¨ respecter lôensemble 

des règles et règlements, notamment fédéraux relatifs à la pratique sportive ainsi que les règles 

relatives à la protection de la santé publique. 

CCeettttee  ddeemmaannddee  ddee  ddéélliivvrraannccee  ddee  lliicceennccee  ddooiitt  êêttrree  aaccccoommppaaggnnééee  ::    

11--  si elle ®mane dôun mineur, d'une autorisation parentale ou du tuteur l®gal, 

22--  si elle a pour objet lôobtention dôune licence en vue de participer ¨ des comp®titions, dôun 

certificat médical de non contre-indication à la pratique de la discipline concernée en 

compétition datée de l'année ou de la saison en cours et conforme à la législation en vigueur, 

33--  si elle a pour objet lôobtention dôune premi¯re licence de pratiquant, dôun certificat m®dical 

dat®e de l'ann®e en cours attestant lôabsence de contre-indication à la pratique des activités 

physiques et sportives.  

 

A la demande doit être joint le versement de la contribution exigée en contrepartie de la délivrance de 

la licence et fix®e annuellement par lôassembl®e g®n®rale de la F®d®ration.  

EE--  RReeffuuss  ddee  ddéélliivvrraannccee  

La délivrance d'une licence est refusée à tout demandeur qui ne remplirait pas les conditions requises 

par les règlements fédéraux, ou qui se serait rendu coupable d'acte portant gravement atteinte à 

l'honneur ou à la probité.  

Ce refus doit être décidé par le Comit® Directeur f®d®ral ou en cas dôurgence par le Bureau f®d®ral  

après avis de la commission juridique et disciplinaire de première instance ; il est motivé et aussitôt 

notifi® ¨ lôint®ress®.  

 

FF--  RReettrraaiitt  ddee  lliicceennccee    
 

La licence peut être retirée sur décision disciplinaire et dès lors que le licencié cesse de répondre aux 
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conditions dôadh®sion. Pr®alablement ¨ toute d®cision de retrait, la personne vis®e par cette 

éventuelle décision doit être mise en mesure de présenter ses observations écrites.  

Article V I - Droits et obligations des licenciés  

AA--  DDrrooiittss  ddeess  lliicceenncciiééss    

LLaa  lliicceennccee  ffééddéérraallee  oouuvvrree  ddrrooiitt  ::    

11--  à participer dans les conditions réglementaires à toute activité bowling et sport de 

quilles correspondant à la catégorie de licence délivrée, 

22--  à se porter candidat ¨ lô®lection aux instances dirigeantes de la F®d®ration et des 

organismes d®concentr®s, sous r®serve que lôint®ress® remplisse les autres conditions 

spécialement exigées à cet effet par les présents statuts, 

33--  et à tous les avantages définis par les présents statuts et les règlements fédéraux.  

BB--  OObblliiggaattiioonnss  ddeess  lliicceenncciiééss  

TToouutt  lliicceenncciiéé  eesstt  tteennuu  ::    

11--  de se conformer aux lois et règlements en vigueur ainsi qu'aux statuts, règlements 

fédéraux nationaux, internationaux et ¨ lôautorit® disciplinaire de la Fédération, 

22--  d'avoir en toute circonstance une conduite loyale envers la Fédération, 

33--  de respecter les décisions des juges et arbitres, de respecter la souveraineté de 

l'arbitrage sportif, 

44--  de contribuer à la lutte antidopage en se soumettant personnellement aux contrôles 

prévus par les lois et règlements en vigueur, 

55--  de répondre à toute convocation fédérale pour un stage ou un arbitrage ou une 

sélection nationale. 

Section Vɀ Discipline Fédérale 

Article VII ɀ Sanctions et procédures disciplinaires  

Les sanctions disciplinaires sont applicables aux licenci®s ainsi quôaux associations sportives affiliées 

à la F.F.B.S.Q ou aux sociétés sportives agréées par elle. Les organes compétents pour les prononcer 
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ainsi que les règles de procédure auxquelles ils sont soumis, sont prévus dans le règlement 

disciplinaire g®n®ral et dans le r¯glement disciplinaire relatif ¨ la lutte contre le dopage, lôun et 

lôautre annex®s au r¯glement int®rieur.  

CHAPITRE II  ɀ  LES ORGANES FEDERAUX 

Section I ɀ ,ȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ 'ïÎïÒÁÌÅ ÄÅ ÌÁ &.F.B.S.Q  

Arti cle VIII ɀ Composition et droit de vote  

LLôôaasssseemmbbllééee  ggéénnéérraallee  ddee  llaa  FFééddéérraattiioonn  ssee  ccoommppoossee  ::  

AA--  des représentants régionaux des associations sportives affiliées, ou de leur suppléant, 

élus, par discipline, pour quatre années, à bulletin secret au scrutin majoritaire à deux 

tours lors de lôassembl®e g®n®rale r®gionale. 

CCeess  rreepprréésseennttaannttss  ddiissppoosseenntt  ddôôuunn  ttoottaall  ddee  vvooiixx  ccoorrrreessppoonnddaanntt  aauu  nnoommbbrree  ddee  lliicceenncceess  ddéélliivvrrééeess  

ddaannss  lleeuurrss  aassssoocciiaattiioonnss  ssppoorrttiivveess  aaffffiilliiééeess  oouu  rraattttaacchhéé  àà  cceeuuxx--ccii,,  sseelloonn  llee  bbaarrèèmmee  ssuuiivvaanntt  ::  

 

11--  de 1 à 10 licences  1 voix 

22--  de 11 à 20 licences  2 voix 

33--  de 21 à 40  licences  4 voix 

44--  de 41 à 70 licences  7 voix 

55--  de 71 à 100 licences  10 voix 

66--  101 et plus   10 voix + 1 voix par tranche de 10 licences au-delà                      

de 100 

 

NNoommbbrree  ddee  rreepprréésseennttaannttss  rrééggiioonnaauuxx  ppaarr  ddiisscciipplliinnee  ::  

 

11--  De 1 à 500 licences   1 représentant 

22--  De 501 à 1000 licences  2 représentants 

33--  De 1001 à 2000 licences   3 représentants 

44--  2001 licences et plus   4 représentants 
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Le nombre de voix dont dispose chaque représentant régional est obtenu par le partage, dôune 

manière égale, entre tous les représentants du total des voix détenues par la Ligue Régionale selon 

le barème ci-dessus. 

La r®partition des voix r®siduelles est effectu®e ¨ raison dôune voix par repr®sentant ¨ partir du 

premier représentant jusquô¨ ®puisement du nombre r®siduel. La liste de r®f®rence des 

repr®sentants r®gionaux est celle port®e au compte rendu de lôassembl®e g®n®rale de la Ligue 

Régionale, dans laquelle les représentants élus sont énumérés par ordre décroissant du nombre de 

suffrages obtenus. 

 

BB--  des membres dôhonneur et bienfaiteurs avec voix consultative, 

 

CC--  des cadres techniques et agents rémunérés par la Fédération avec voix consultative. 

Le nombre de licences est, dans tous les cas, celui établi à la clôture de la saison sportive  

pr®c®dant la tenue de lôAssembl®e Générale de la F.F.B.S.Q.  

Article IX ɀ Convocation, ordre du jour et délibérations  

AA  --    LôAssembl®e Générale est convoquée par le Président de la Fédération, vingt et un (21) jours 

avant sa tenue dont la date est fixée par le Comité Directeur fédéral. Cette convocation peut prévoir 

qu'en cas de quorum insuffisant, la deuxième Assemblée Générale soit convoquée dans les délais 

statutaires, par le même courrier. Une information de rappel sera diffusée sans délai sur le site 

Internet fédéral.  

Dans ce cas, cette deuxième assemblée se réunira avec le m°me ordre du jour que lôAssembl®e 

Générale initiale.  

LôAssembl®e Générale se réunit au moins une (1) fois par an, dans les six (6) mois suivant la 

cl¹ture de lôexercice financier qui sôeffectue le 31 d®cembre de chaque ann®e.  

En outre, elle se réunit chaque fois que sa convocation est demandée par le Comité Directeur fédéral 

ou par la moitié des représentants régionaux représentant la moitié des voix. Le Président est lié par 

la demande qui lui est adress®e dans lôun ou lôautre cas ; il en est de m°me dans les cas mentionnés à 

lôarticle XI-B des présents statuts.  

 

DDooiivveenntt  êêttrree  aaddrreessssééss  àà  ttoouuss  lleess  mmeemmbbrreess  ddee  llôôAAsssseemmbbllééee  GGéénnéérraallee  ::  
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aa//  ppoouurr  lleess  AAsssseemmbbllééeess  GGéénnéérraalleess  OOrrddiinnaaiirreess  vviinnggtt  eett  uunn    ((2211))  jjoouurrss  aavvaanntt  ::    

11--  la convocation,  

22--  lôordre du jour,  

33--  le rapport moral,  

44--  le bilan et compte de résultat, 

55--  le budget prévisionnel, 

66--  le texte des résolutions présentées au vote. 

Lôordre du jour est fix® par le Comit® Directeur f®d®ral au plus tard vingt et un (21) jours avant sa 

réunion, et envoyé aux représentants régionaux et mis à la disposition des membres sur le 

site Internet f®d®ral. Les membres qui d®sirent faire des propositions pour lôordre du jour doivent 

les adresser au siège de la Fédération au moins deux mois avant l'Assemblée Générale. 

Les questions pos®es par les Membres de la F.F.B.S.Q sur des points non inscrits ¨ lôordre du jour 

doivent parvenir par ®crit ¨ la F®d®ration 10 jours ouvrables avant lôassembl®e. Elles seront traitées 

en priorit® et feront obligatoirement lôobjet dôune r®ponse. Des questions orales pourront °tre 

posées par les représentants régionaux. 

 

bb//  ppoouurr  lleess  AAsssseemmbbllééeess  GGéénnéérraalleess  mmooddiiffiiccaattiivveess  ddeess  ssttaattuuttss  vviinnggtt  eett  uunn  ((2211))  jjoouurrss  aavvaanntt  ::    

 

1- la convocation,  

2- les modifications statutaires,  

3- le texte des résolutions présentées au vote. 

 

Le Secrétaire Général veille au bon d®roulement des op®rations de lôAssembl®e Générale. 

Pour participer ¨ lôAssembl®e Générale, les représentants régionaux ou, à défaut, leur suppléant, 

doivent présenter une licence valable ¨ la date de lôAssembl®e Générale en signant le registre des 

présences. 

En outre, les pouvoirs de vote attribués à chaque représentant sont strictement personnels et ne 

peuvent être cédés quô¨ leur suppl®ant.  

 

BB  -- LôAssembl®e Générale est présidée par le Président de la F.F.B.S.Q. En cas dôabsence, le Vice-

président le plus âgé le remplace. 

Une feuille de séance est signée par tous les représentants régionaux ou leur suppléant. La séance est 
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ouverte par le Président. Si un quorum est requis, il convient d'attendre que celui-ci soit atteint. 

LôAssembl®e Générale Ordinaire ne délibère valablement que si sont présents la moitié des 

représentants détenant au moins la moitié des voix dont dispose lôensemble des repr®sentants ou 

leur suppl®ant en application du bar¯me mentionn® ¨ lôarticle précédent.  

Au cas o½ ce quorum nôest pas atteint, une nouvelle assembl®e est convoqu®e dans les trente (30) 

jours suivants. Elle peut alors délibérer quel que soit le nombre de voix détenues par les 

représentants présents.  

Les d®lib®rations ne peuvent porter que sur les questions figurant ¨ lôordre du jour.  

Sauf pour les cas où les présents statuts en disposent autrement, les décisions sont prises à la 

majorité absolue des suffrages exprimés et des bulletins blancs.  

Les votes portant sur des personnes ont lieu à bulletins secrets.  

Le vote par correspondance nôest pas autoris® sauf pour les DOM TOM. 

Le Directeur Technique National et/ou son repr®sentant assiste de droit ¨ lôAssembl®e Générale 

avec voix consultative.  

Article X ɀ Indemnité de déplacement et de séjour  

Seuls les membres du Comit® Directeur f®d®ral ou les personnes invit®es ¨ lôassembl®e g®n®rale par 

le Président de la Fédération perçoivent des indemnités fédérales de déplacement et de séjour. Le 

montant de ces indemnités est fixé par le Comité Directeur fédéral. Le Comité Directeur fédéral 

peut également décider la prise en charge, en tout ou partie, des frais de déplacement et de séjour 

des représentants. 

Les frais de repas et dôh®bergement des repr®sentants titulaires ou leur suppl®ant sont pris en 

charge par la F.F.B.S.Q selon les modalités déterminées par le Bureau fédéral. 

Article XI ɀ Attributions  

AA  -- LôAssembl®e Générale définit la politique générale de la F.F.B.S.Q et en contrôle la mise en 

oeuvre.  

L'Assemblée Générale adopte le procès-verbal de l'Assemblée Générale précédente et les 

modifications qui lui sont apportées si nécessaire. Le procès-verbal est établi par le Secrétaire 

Général et signé par le Président et le Secrétaire Général. 
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EEllllee  eesstt  eexxcclluussiivveemmeenntt  ccoommppéétteennttee  ppoouurr  ::    

 

11..  examiner lors de sa réunion annuelle obligatoire, le rapport annuel sur la gestion et la 

situation morale et financière de la F.F.B.S.Q et se prononcer :  

 

Á après rapport du commissaire aux comptes, sur la gestion et les comptes de 

lôexercice clos,  

Á sur le montant des contributions des associations sportives affiliées et celles des 

sociétés sportives agréées ainsi que sur celles des licenciés, 

Á sur la proposition de budget qui lui est présentée, 

 

 22.. élire les membres du Comité Directeur fédéral et le Président de la Fédération,  

 33.. nommer, pour une durée de 6 ans, un commissaire aux comptes et un suppléant choisis sur 

la liste mentionn®e ¨ lôarticle L.822-1 du code du commerce,  

 44.. se prononcer sur les acquisitions, les échanges et les aliénations de biens immobiliers, sur la 

constitution dôhypoth¯ques et la conclusion dôemprunts et de baux de plus de neuf ans, 

 55.. adopter ou modifier le règlement intérieur, le règlement financier, le règlement médical, le 

règlement disciplinaire général et celui relatif à la lutte contre le dopage.  

  

BB  -- Lôassembl®e g®n®rale peut, ¨ tout moment, mettre fin au mandat du Président, du Comité 

Directeur f®d®ral ou de lôun de ses membres par un vote à la majorité absolue des suffrages 

exprimés et des bulletins blancs. Le vote à lieu à bulletin secret.  

 

EEllllee  ddooiitt  êêttrree  oobblliiggaattooiirreemmeenntt  ccoonnvvooqquuééee  àà  cceett  eeffffeett  ppaarr  llee  PPrrééssiiddeenntt  ::    

11--  soit à la demande du tiers des membres du Comité Directeur fédéral,  

22--  soit à la demande de la moitié des représentants porteurs de la moitié des voix dont dispose 

lôensemble des associations sportives affiliées en application des barèmes mentionnés à 

lôarticle VIII. 

 

Si le vote entra´ne la r®vocation de lôensemble des instances dirigeantes, le ministre de tutelle 

désigne un administrateur provisoire avec la mission de gérer et dôadministrer jusquô¨ lô®lection des 
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organes de direction et la convocation dôune Assembl®e Générale en vue de cette élection.  

 

Section II- Le Président et les instances dirigeantes  

Article XII ɀ Le Président  

AA--  EElleeccttiioonn  

D¯s lô®lection du Comit® Directeur f®d®ral, lôAssembl®e G®n®rale ®lit le Président de la Fédération. 

Le candidat proposé par le Comité Directeur fédéral est désigné au préalable par lui au scrutin 

uninominal, la majorité absolue étant requise. 

Lors de lôAssembl®e G®n®rale, il est élu au scrutin secret, à la majorité absolue des suffrages 

exprimés et des bulletins blancs. 

Sont incompatibles avec le mandat de Président de la F®d®ration, les fonctions de chef dôentreprise, 

de membre de conseil dôadministration, de membre de directoire, de membre de conseil de 

surveillance, dôadministrateur d®l®gu®, de directeur g®n®ral, directeur g®n®ral adjoint ou g®rant, 

exercées dans les soci®t®s, entreprises ou ®tablissements, dont lôactivit® consiste principalement dans 

lôex®cution de travaux, la prestation de fournitures ou de services pour le compte ou sous le contr¹le 

de la Fédération, de ses organes internes ou des clubs qui lui sont affiliés.  

Ces dispositions sont applicables à toute personne qui, directement ou par personne interposée, 

exerce en fait la direction de lôun des ®tablissements, soci®t®s ou entreprises ci-dessus visées.  

BB--  DDuurrééee  dduu  mmaannddaatt  

Le mandat du Président a la même durée que celui des membres du Comité Directeur fédéral dont 

il fait partie. Ses fonctions prennent fin d¯s lô®lection de son successeur. 

En cas de vacance du poste pour quelque cause que ce soit  les fonctions du Président sont exercées 

provisoirement par un membre du Bureau fédéral désigné par un vote de celui-ci. Cette désignation 

doit être ratifiée par le Comité Directeur fédéral suivant.  

La prochaine Assembl®e G®n®rale proc®dera ¨ lô®lection dôun nouveau Pr®sident pour la dur®e du 

mandat restant à courir.  

CC--  AAttttrriibbuuttiioonnss  
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Le Président préside les Assemblées Générales, le Comité Directeur fédéral et le Bureau fédéral. Il 

assure, sous sa responsabilité, la direction générale de la Fédération. Il ordonnance les dépenses.  

Il représente la Fédération dans tous les actes de la vie civile et devant les tribunaux.  

Le Président peut déléguer certaines de ses attributions après accord du Comité Directeur fédéral.  

Toutefois, la représentation de la Fédération en justice ne peut être assurée, à défaut du Président, 

que par un mandataire agissant en vertu dôun pouvoir spécial délivré par le Président. 

 

DD--  FFiinn  dduu  mmaannddaatt  dduu  PPrrééssiiddeenntt  

Le mandat du Président prend fin à terme échu avec celui du Comité Directeur fédéral. 

 

IIll  ppeeuutt  ééggaalleemmeenntt  pprreennddrree  ffiinn  ddee  ffaaççoonn  aannttiicciippééee  ppaarr  ::  

 

11--  le décès, 

22--  la démission, 

33--  la r®vocation individuelle vot®e par lôassembl®e g®n®rale de la F®d®ration tel que pr®vu ¨ 

lôarticle XI-B des présents statuts. 

Arti cle XIII ɀ Le Comité Directeur f édéral  

AA..  CCoommppoossiittiioonn  

La Fédération est administrée par un Comité Directeur fédéral de 32 membres dont le Président.  

 

××  CCoonnddiittiioonnss  ddôôéélliiggiibbiilliittéé  ::  

 
Peuvent °tre ®lues au Comit® Directeur f®d®ral les personnes qui, au jour de lô®lection, ont atteint 

lô©ge de la majorit® l®gale et sont titulaires dôune licence F.F.B.S.Q de plus de deux années 

consécutives.  

Pour le poste spécifique réservé au médecin, celui-ci doit °tre inscrit au conseil de lôOrdre des 

médecins. 

 

NNee  ppeeuuvveenntt  êêttrree  éélluueess  aauu  CCoommiittéé  DDiirreecctteeuurr  ffééddéérraall  ::    

 

Á les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait obstacle à leur 
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inscription sur les listes électorales,  

Á les personnes de nationalit® ®trang¯re condamn®es ¨ une peine qui, lorsquôelle est prononc®e 

contre un citoyen fran­ais, fait obstacle ¨ lôinscription de celui-ci sur les listes électorales,  

Á les personnes ¨ lôencontre desquelles a ®t® prononc®e une sanction dôin®ligibilit® pour 

manquement grave aux règles techniques du jeu, constituant une infraction ¨ lôesprit sportif, 

Á les cadres techniques dôEtat plac®s aupr¯s de la F®d®ration et les conseillers techniques 

fédéraux. 

 

Le r¯glement int®rieur d®finit les r¯gles applicables au d®p¹t des candidatures et ¨ lôorganisation de 

la campagne électorale.  

 

aa--  EElleeccttiioonn    

 

Le Comit® Directeur f®d®ral est ®lu au scrutin uninominal majoritaire ¨ deux tours. Lôélection du 

coll¯ge sp®cifique pr®c¯de lô®lection du coll¯ge g®n®ral. Sont ®lus au premier tour de scrutin les 

candidats ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés. Au second tour de scrutin, 

l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité, l'élection est acquise au candidat le plus âgé. 

Tout bulletin sera d®clar® nul sôil a été déchiré, annoté, raturé et sôil comporte plus de noms que de 

postes à pourvoir. Seul le rayage de noms est autorisé sur un bulletin.  

 

LLee  CCoommiittéé  DDiirreecctteeuurr  ffééddéérraall  ddooiitt  ccoommpprreennddrree  ::  

 

11--  un collège spécifique comprenant 2 membres par discipline figurant dans lôarticle  I des 

présents statuts, 

22--  un collège général comprenant 16 membres élus par les associations sportives affiliées 

dont un poste réservé pur le médecin. A défaut de candidat médecin, le poste reste 

vacant, 

 

Les sièges du Comité Directeur fédéral doivent être répartis entre hommes et femmes 

proportionnellement au nombre de licenciés de chaque sexe. 

Les membres du Comité Directeur fédéral des collèges spécifique et général sont élus par les 

représentants des associations sportives affiliées ou leur suppléant. 

Le Comité Directeur fédéral élit en son sein au scrutin secret un Bureau dont la composition est 
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fixée par le règlement intérieur et qui comprend au moins un secrétaire et un trésorier. 

 

 

 

bb--  DDuurrééee  dduu  mmaannddaatt  

 

Les membres du Comité Directeur fédéral sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles. Leur 

mandat prend fin au moment de lô®lection du nouveau Comit® ¨ laquelle doit proc®der lôAssemblée 

Générale dans les six mois qui suivent la cl¹ture des Jeux olympiques dô®t®. En cas de vacance dôun 

poste dans le collège général, le remplacement est assuré par le candidat non élu qui a obtenu, dans 

le même collège le plus grand nombre de voix.  

En cas de vacance dôun poste dans le coll¯ge sp®cifique, le remplacement est assur® par un candidat 

proposé par la discipline et ratifié par le Comité Directeur fédéral. 

En cas de vacance dôun membre dôune société sportive agréée, pour quelque cause que ce soit, le 

membre élu est remplacé par son suppléant. 

 

cc--  RRéévvooccaattiioonn  //  DDéémmiissssiioonn    

 

LôAssembl®e Générale peut, à tout moment, mettre fin au mandat du Comité Directeur fédéral 

par un vote à la majorité absolue des suffrages exprimés et des bulletins blancs.  

 

EEllllee  ddooiitt  êêttrree  oobblliiggaattooiirreemmeenntt  ccoonnvvooqquuééee  àà  cceett  eeffffeett  ppaarr  llee  PPrrééssiiddeenntt  ::    

 

11--  soit à la demande du tiers des membres du Comité Directeur fédéral,  

22--  soit à la demande des représentants porteurs de la majorité absolue des voix dont dispose 

lôensemble des associations sportives affiliées en application des barèmes mentionnés à 

lôarticle VIII des présents statuts. 

 

Les membres du Comité Directeur fédéral doivent être licenciés à la F.F.B.S.Q  pendant toute la 

durée de leur mandat. Tout membre du Comité Directeur fédéral sera réputé démissionnaire à 

compter du jour o½ il nôest plus licenci® ¨ la F.F.B.S.Q. 

BB..  AAttttrriibbuuttiioonnss  



2 mai 2009 Page 21 
 

a - Le Comité Directeur fédéral détermine les orientations des activités de la F.F.B.S.Q, 

conformément ¨ la politique d®finie par lôAssembl®e Générale. Il veille à leurs mises en oeuvre. Sous 

réserve des pouvoirs express®ment attribu®s ¨ lôAssembl®e Générale, il se saisit de toute question 

intéressant la bonne marche de la Fédération et règle par ses délibérations les affaires qui la 

concernent. 

Sur proposition du Bureau fédéral, le Comité Directeur fédéral met en place les commissions 

pr®vues par les pr®sents statuts, autorise la constitution dôautres commissions, et d®signe leurs 

présidents.  

Le Comité Directeur fédéral adopte les règlements sportifs et techniques.  

Le Comité Directeur fédéral est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser tout 

acte dans la limite des buts de la Fédération, dans le cadre des résolutions adoptées par les 

assemblées générales, sous réserve des attributions confiées à d'autres organes de la Fédération. Il 

autorise le Président, le Secrétaire Général et le Trésorier à faire tout acte nécessaire au 

fonctionnement de la Fédération.  

 

b -  Le Comité Directeur fédéral exerce un contrôle permanent sur la gestion de la F.F.B.S.Q par le 

Bureau fédéral qui à chacune de ses réunions, lui présente un compte rendu. Après la clôture de 

chaque exercice, lui sont soumis, aux fins de vérification et de contrôle, les documents comptables, le 

projet de budget, pour °tre pr®sent®s ¨ lôassembl®e générale annuelle.  

Le Comit® Directeur f®d®ral suit lôex®cution du budget.  

Le Comit® Directeur f®d®ral autorise les conventions vis®es ¨ lôarticle XIV-B des statuts.  

 

c - Le Comit® Directeur f®d®ral prononce lôaffiliation de nouvelles association sportives ou 

lôagr®ment de nouvelles sociétés sportives, désigne et révoque les membres du Bureau fédéral. Il 

peut saisir lôAssembl®e G®n®rale de la demande de r®vocation dôun ou de plusieurs de ses membres 

ou du Pr®sident, ainsi que pr®vu ¨ lôarticle XI-B des présents statuts.  

CC..  RRéévvooccaattiioonn  

La r®vocation dôun membre du Comit® Directeur f®d®ral peut °tre prononc®e en cas dôabsences 

répétées et injustifiées aux réunions du Comité Directeur fédéral, aux conditions ci-après. 

Apr¯s avoir convoqu® lôint®ress® par lettre recommandée avec accusé de réception, le Comité 
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Directeur fédéral, saisi par convocation du Président de la F.F.B.S.Q, peut décider de révoquer le 

membre, après avoir entendu sa défense, par un vote à bulletin secret, pris à la majorité absolue des 

suffrages exprimés par les membres présents. 

Le Comité Directeur fédéral apprécie souverainement la pertinence des motifs allégués par 

lôint®ress® ¨ lôappui de sa d®fense et statue sans d®lai, hors de la pr®sence de lôint®ress®. 

En cas dôemp°chement, lôint®ress® peut présenter sa défense par écrit. 

Le Comit® Directeur f®d®ral notifie sa d®cision ¨ lôint®ress® par lettre recommand®e avec accus® de 

réception, au plus tard dans les quarante huit heures après son prononcé. 

La décision de révocation est exécutoire dès son prononc®. Elle nôest pas susceptible dôappel. 

Article XIV ɀ Le Bureau fédéral  

AA--  CCoommppoossiittiioonn  

aa--  Le Bureau fédéral est composé de quatorze (14) membres issus du Comité Directeur fédéral, 

dont le Président de la Fédération.  

Les huit disciplines disposent dôau moins un si¯ge. 

La représentation des femmes au sein du Bureau fédéral se fait en attribuant un nombre de sièges 

en proportion du nombre de licenciées. 

 

bb  -- Le mandat du Bureau fédéral prend fin avec celui du Comité Directeur fédéral. Les membres 

élus du Bureau fédéral sont révocables, sur proposition du Président, par décision du Comité 

Directeur fédéral prise à la majorité absolue des suffrages exprimés et des bulletins blancs.  

En cas de vacance, les postes sont pourvus, conformément à la procédure ci-dessus indiquée pour la 

durée restant à courir du mandat du Bureau fédéral.  

BB--  AAttttrriibbuuttiioonnss    

LLee  BBuurreeaauu  ffééddéérraall  aa  nnoottaammmmeenntt  ppoouurr  mmiissssiioonnss  ::    

11--  de g®rer lôadministration courante de la F®d®ration et de ses diff®rents services, 

22--  de correspondre et dôentretenir les rapports avec les autres fédérations nationales, 

®trang¯res ou internationales et avec toute autre organisation ainsi quôavec les pouvoirs 

publics, 
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33--  dôassurer, de mani¯re g®n®rale, les relations ext®rieures de la F.F.B.S.Q, 

44--  de recueillir, dô®tudier et de statuer sur les avis et propositions des commissions fédérales 

avant de les soumettre au Comité Directeur fédéral, 

55--  dôentendre les comptes rendus dôactivit® de ses diff®rents membres et dôorienter leur 

action, 

66--  de désigner pour une durée limitée des groupes de travail, afin dô®tudier des questions 

particulières, 

77--  de soumettre au Comité Directeur fédéral des plans de travail, 

88--  de rendre compte au Comité Directeur fédéral de sa gestion et des d®cisions quôil a dû 

prendre pour les voir entérinées, 

99--  de statuer sur les propositions de la Direction Technique Nationale et de soumettre 

lôaction de cette derni¯re ¨ lôapprobation du Comit® Directeur f®d®ral. 

 

Le Bureau fédéral a les pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 

Fédération. Le Bureau fédéral exerce ces pouvoirs dans la limite de lôobjet de la Fédération et sous 

réserve des pouvoirs visés aux présents statuts attribués expressément à lôAssembl®e G®n®rale et au 

Comité Directeur fédéral.  

Doit être soumise à autorisation préalable du Bureau fédéral toute convention entre la F.F.B.S.Q et 

lôun de ses dirigeants ou une entreprise ¨ laquelle ce dirigeant est directement ou indirectement 

int®ress®. A d®faut de cette autorisation, les cons®quences dôune telle convention, lorsquôelles sont 

préjudiciables à la F.F.B.S.Q, pourront être mises à la charge du dirigeant intéressé.  

Le commissaire aux comptes doit établir son rapport annuel dans lequel doivent figurer les 

conventions pass®es dans les termes de lôalin®a pr®c®dent.  

En application de lôarticle L.612-5 du code de commerce, le Président de la Fédération avise le 

commissaire aux comptes des conventions vis®es ¨ cet article dans le d®lai dôun mois ¨ compter du 

jour où il en a connaissance.  

Dès que le Bureau fédéral est constitué, puis chaque année s'il le juge utile, le Comité Directeur 

fédéral fixe les attributions qu'il entend donner à chaque membre du Bureau fédéral.  

 

 

× LLee  TTrrééssoorriieerr responsable des ressources de la F®d®ration est charg® dôune part, de conduire 

la préparation du budget, puis de surveiller son exécution dont il rend compte à chaque 
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r®union du Comit® Directeur f®d®ral et dôautre part, de faire toutes propositions utiles pour 

la gestion des avoirs de la Fédération. Toutes les opérations comptables et pièces 

justificatives de toutes les structures de la Fédération sont centralisées par lui. 

  

LLeess  vveerrsseemmeennttss  ssoonntt  eeffffeeccttuuééss  ::  

 

1- au compte bancaire principal de la Fédération, 

2- par mandat ou par chèque établi impersonnellement à Monsieur le Trésorier de la 

F.F.B.S.Q, sans autre dénomination particulière. 

 

Le Tr®sorier assure les op®rations de v®rification quôil juge n®cessaires au sein des diff®rentes 

structures de la Fédération. 

Il présente le résultat des comptes à l'Assemblée Générale annuelle qui statue sur la gestion après 

avoir pris connaissance du rapport du commissaire aux comptes agréé. 

Il pr®sente le budget pr®visionnel ¨ lôAssembl®e G®n®rale annuelle. 

  

× LLee  SSeeccrrééttaaiirree  GGéénnéérraall assure la tenue des registres de délibération des instances fédérales. Il 

®tablit le rapport dôactivit®s annuel quôil doit soumettre devant lôAssembl®e Générale.  

 

××  DDeeuuxx  VViiccee--pprrééssiiddeennttss  rreepprréésseennttaanntt  cchhaaccuunn  uunnee  ddeess  ttrrooiiss  eennttiittééss  ccii  ddeessssoouuss  ::    

Á Ten pin (bowling à dix quilles), 

Á Nine pin (bowling à neuf quilles), 

ÁÁ  Disciplines nationales..  

 

Les deux Vice-présidents ne peuvent être de la même entité que celle dont est issue le président de la 

Fédération. 

Les deux Vice-présidents secondent le Président dans ses tâches et le Vice-président le plus âgé 

remplace le Président en cas de vacance. 

CC--  RRéévvooccaattiioonn    

Tout membre du Bureau fédéral peut être révoqué par le Comité Directeur de la F.F.B.S.Q selon la 
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proc®dure d®crite ¨ lôarticle XI-B des présents statuts. 

La décision lui sera notifiée dans les quarante huit heures de son prononcé par lettre recommandée 

avec accusé de réception. Toute d®cision de r®vocation est imm®diatement ex®cutoire et nôest pas 

susceptible dôappel. 

 

Section III ɀ Autres organes de la Fédération 

Article XV ɀ Commissions  

Le Comité Directeur fédéral met en place les commissions dont la création est prévue par la loi et les 

textes dôapplication :  

Á Une commission médicale dont la composition et le fonctionnement sont précisés par 

le règlement intérieur,  

Á Une commission des juges et arbitres qui a pour mission de proposer les conditions 

dans lesquelles sont assurés la formation et le perfectionnement des arbitres et juges 

des disciplines pratiquées par la Fédération,  

Á Des commissions juridique et disciplinaire de premi¯re instance et dôappel,  

Á Des commissions disciplinaires de lutte contre le dopage de première
 

instance et 

dôappel,   

Á Une commission de surveillance des opérations électorales.  

 

Le Comité Directeur fédéral institue les autres commissions nécessaires au fonctionnement de la 

Fédération.  

Le Comité Directeur fédéral nomme le président des commissions sur proposition du Président de la 

Fédération et après avis du Bureau fédéral. Le Président de la Fédération nomme les membres des 

commissions sur proposition du président de la commission.  

Un membre au moins du Comité Directeur fédéral doit siéger dans chacune de ces commissions.  

Les commissions sont nommées pour un an renouvelable par tacite reconduction pour la durée du 

mandat sauf dénonciation par le Président.  

Le r¯glement int®rieur pr®cise les modalit®s dôapplication du pr®sent article.  

Article X VI ɀ Commission de surveillance des opérations électorales  
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AA--  La commission de surveillance des opérations électorales est composée de cinq membres dont 

une majorité de personnes qualifiées. Le mode de désignation et de fonctionnement 

des membres de cette commission est prévu par le règlement intérieur.  

Les membres de cette commission ne peuvent être candidats aux élections pour la désignation 

des instances dirigeantes de la Fédération ou de ses organes déconcentrés.  

Cette impossibilit® sôapplique ¨ lô®lection immédiatement à surveiller, permettant aux 

personnalités antérieurement élues dans une instance dirigeante de participer à la commission.  

 

BB--  La commission de surveillance des op®rations ®lectorales a pour mission de sôassurer de la 

validité et de la confidentialit® des proc®dures de vote pendant lôassembl®e. A lôouverture de 

celle-ci, elle indique au Président de la Fédération les éléments nécessaires à la proclamation du 

quorum pour quôil le communique ¨ lôassembl®e g®n®rale.  

Lors des opérations de vote relatives ¨ lô®lection du Pr®sident et des instances dirigeantes, la 

commission est également chargée de veiller, au respect des dispositions prévues par les statuts 

et le règlement intérieur.  

La commission est habilitée à tous contrôles, à toutes vérifications concernant les opérations 

®lectorales. Elle peut, ¨ tout moment v®rifier tout document n®cessaire ¨ lôexercice de sa mission 

de contrôle.  

La commission nôa pas pouvoir de d®cision. Elle transmet son avis au Pr®sident de la F®d®ration 

et au Comité Directeur fédéral.  

 

LLaa  ccoommmmiissssiioonn  aa  ééggaalleemmeenntt  ccoommppéétteennccee  ppoouurr  ::    

 

Á émettre un avis sur la recevabilité des candidatures,  

Á adresser aux bureaux de vote, auxquels elle peut accéder à tout moment, tous conseils et faire 

toutes observations susceptibles de rappeler le respect des dispositions statutaires, exiger 

lôinscription dôobservations au proc¯s-verbal avant ou après la proclamation des résultats.  

 

La commission peut être saisie, par lettre recommandée, dans les huit jours qui suivent lô®lection 

par tout membre de lôAssembl®e Générale. Elle entend le requ®rant, r®dige un rapport quôelle 

transmet au Comité Directeur fédéral et le notifie au requérant. La commission nôest pas habilit®e ¨ 

trancher des contestations électorales.  
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CHAPITRE III  ɀ AUTRES DISPOSITIONS  

Article XVII ɀ Comptabilité et Ressources de la Fédération  

AA--  CCoommppttaabbiilliittéé  ddee  llaa  FFééddéérraattiioonn    

La comptabilité de la Fédération est tenue conformément aux lois et règlements en vigueur. Il est 

justifié chaque année auprès du Ministre chargé des sports des subventions reçues par la Fédération 

au cours de lôexercice ®coul®.  

BB--  LLeess  rreessssoouurrcceess  ddee  llaa  FFééddéérraattiioonn  ccoommpprreennnneenntt  

Á le revenu de ses biens,  

Á les adhésions et cotisations des associations sportives affiliées,  

Á les adhésions et cotisations des sociétés sportives agréées,  

Á les produits des licences des membres licenciés et des contributions de non-licenciés,  

Á le produit des manifestations,  

Á les subventions de lôEtat, des collectivit®s territoriales et des ®tablissements publics,  

Á les ressources créées à titre exceptionnel, sôil y a lieu avec lôagr®ment de lôautorit®      

compétente,  

Á le produit des rétributions perçues pour services rendus,  

Á toutes autres ressources autorisées par la loi.  

Article X VIII ɀ Remboursement de frais  

Le barème de remboursement de frais engag®s par toute personne pour lôaccomplissement des 

missions f®d®rales est valid® par lôAssembl®e G®n®rale sur proposition du Comit® Directeur f®d®ral 

et communiqué pour parution dans les publications officielles de la Fédération.  

Article XIX ɀ Modif ications des Statuts  

Les statuts peuvent être modifiés par lôAssembl®e Générale, dans les conditions prévues au présent 

article, sur proposition du Comité Directeur fédéral ou du tiers des représentants dont se compose 

lôAssembl®e Générale, représentant le tiers des voix. Le Président est lié par la demande qui lui est 

adressée, il doit alors proc®der ¨ la convocation de lôAssembl®e Générale. La convocation sera 
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accompagn®e dôun ordre du jour mentionnant les propositions de modifications, elle sera adressée 

aux représentants par la Fédération vingt et un (21) jours au moins avant la date fixée pour la 

r®union de lôAssemblée.  

LôAssembl®e G®n®rale ne peut modifier les statuts que si la moiti® au moins de ses membres, 

représentant au moins la moitié des voix, sont présents. Si ce quorum nôest pas atteint, une nouvelle 

Assemblée doit être à nouveau convoquée dans les trente (30) jours suivant la première assemblée.  

Elle peut alors délibérer sur le même ordre du jour, quel que soit le nombre des membres présents.  

Les statuts ne peuvent °tre modifi®s quô¨ la majorit® des deux tiers des votants, repr®sentant au 

moins les deux tiers des voix.  

En application de lôarticle R.131-8 du code du sport, les modifications des statuts sont notifiées sans 

délai au ministre chargé des sports. 

Les modifications devront être conformes aux lois et règlements en vigueur.  

Article XX ɀ  Dissolution  

LôAssembl®e G®n®rale ne peut prononcer la dissolution de la F®d®ration que si elle est convoqu®e 

spécialement à cet effet. Elle se prononce dans les conditions prévues pour la modification des 

statuts. Elle désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation de ses biens.  

En cas de dissolution judiciaire, côest le juge qui d®signera un ou plusieurs mandataires charg®s de 

la liquidation.  

Les d®cisions de lôAssembl®e Générale concernant la dissolution de la Fédération et la liquidation de 

tous ses biens sont adressées sans délai au Ministre chargé des sports. 

Article XXI ɀ Surveillance et publicité  

 

Le Président de la Fédération ou son délégué fait connaître dans les trois mois à la préfecture du 

département ou à la sous-pr®fecture de lôarrondissement o½ elle a son si¯ge social tous les 

changements intervenus dans la direction de la Fédération. Le rapport moral et le rapport financier 

sont adressés chaque année au ministre chargé des sports et aux représentants régionaux.  

La convocation, lôordre du jour, les proc¯s verbaux et les rapports financiers de lôAssembl®e 

G®n®rale annuelle font lôobjet dôune publication sur le site Internet officiel de la Fédération. 

Les procès-verbaux de lôAssembl®e Générale concernant la modification des statuts, du règlement 
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intérieur, du règlement disciplinaire, du règlement disciplinaire particulier en matière de lutte 

contre le dopage humain, et du règlement financier, la dissolution de la Fédération et la liquidation 

de ses biens sont adressés sans délai au ministre chargé des sports.  

Les documents administratifs de la Fédération et ses pièces de comptabilité dont un règlement 

financier sont présentés sans déplacement, sur toute réquisition du ministre chargé des sports ou de 

ses délégués, à tout fonctionnaire accrédité par eux.  

La justification de lôemploi des subventions re­ues par la F®d®ration au cours de lôexercice ®coul® 

est adressée au ministre chargé des sports.  

Le ministre chargé des sports a le droit de faire visiter par ses délégués les établissements fondés par 

la Fédération et de se faire rendre compte de leur fonctionnement.  

Les règlements édictés par la Fédération sont diffusés sur le site Internet officiel de la Fédération.  

Article XXII ɀ Règlement intérieur  

Le règlement intérieur est préparé par le Comité Directeur f®d®ral et adopt® par lôAssembl®e 

Générale.  

IIll  ccoommpprreenndd,,  oouuttrree  lleess  rrèègglleess  qquuii  rrééggiisssseenntt  llaa  FFééddéérraattiioonn  eett  sseess  aaccttiivviittééss  ::    

 

Á le règlement médical,  

Á le règlement financier,  

Á les conditions dôaffiliation,  

Á les conditions dôagr®ment. 

 

LLeess  ddooccuummeennttss  ssuuiivvaannttss  lluuii  ssoonntt  nnoottaammmmeenntt  aannnneexxééss  ::    

 

Á le règlement disciplinaire, 

Á le règlement disciplinaire relatif à la lutte contre le dopage humain. 

 

Le règlement intérieur et toutes modifications qui lui sont apportées doivent être approuvées par 

lôAssembl®e G®n®rale Ordinaire ¨ la majorit® absolue des votants, puis en application de lôarticle 

R.131-8 du Code du sport, les modifications des statuts, du règlement intérieur, du règlement 

disciplinaire, du règlement disciplinaire particulier en matière de lutte contre le dopage, et du 

règlement financier sont notifiées sans délai au ministre chargé des sports.    
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Règlement intérieur adopté à l'A.G. du 5 avril 1986 à PAU 

Modifié à l'A.G. du 21 février 1987 à CATTENOM 

Modifié à l'A.G. du 13 août 1988 à REIMS 

Modifié à l'A.G. du 28 avril 1990 à COLMAR 

Modifié à l'A.G. du 4 mai 1991 à STRASBOURG 

Modifié à l'A.G. du 28 novembre 1992 à PARIS 

Modifié à l'A.G. DU 3 avril 1993 à PARIS 

Modifié à l'A.G. du 8 avril 1994 à AMNEVILLE 

Modifié à l'A.G. du 8 avril 1995 à BARBOTAN 

Modifi® ¨ lôA.G. du 3 mai 2003 ¨ RODEZ 

Modifi® ¨ lôA.G. du 1er mai 2004 ¨ OBERNAI 

Modifi® ¨ lôA.G du 3 mai 2008 à QUIMPER 

Modifi® ¨ lôA.G du 2 mai 2009 à BARCELONNE du GERS 

 

Le Président de la FFBSQ     Le Secrétaire Général de la FFBSQ 

        

              


